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Terres en villes est le réseau

français des acteurs locaux

des politiques agricoles et

alimentaires d’agglomération

et de métropole.

Il en est le Lieu ressources.

Le choix du paritarisme et de l’ouverture



Trois missions pour quatre grands chantiers

5

Trois missions

1. Echanger entre membres

2. Expérimenter en commun

3. Contribuer au débat sur la ville, son agriculture et son alimentation

La prise en compte de 
l’agriculture, de l’alimentation des 
espaces ouverts (péri)urbains par 

la politique européenne

La protection et la mise en valeur 
concertée des espaces agricoles, 

forestiers et naturels (péri)urbains

La co-construction des 
politiques agricoles et 

alimentaires

Economie agricole et 
gouvernance alimentaire des 

agglomérations

Deux nouveaux thèmes

• Agriculture urbaine

• Installation/transmission



Des expérimentations

de développement agricole

Des mises 

en réseau

Des recherches-action

Rn PATGouvalim II

Onvar

Frugal CapDor

Une stratégie lieu ressources fondée sur 4 grands types 
de projet

+AProTer

+ARC

Projets des

membres

Des appuis 

aux membres

www.terresenvilles.org



� Mise en réseau pour développer les 

PAT

� Vision systémique et multi-acteurs

� PAT impliquant significativement 

la collectivité porteuse du projet de 

territoire
Deux copilotes



Etat & Collectivités Monde économique

Recherche Société Civile

APCA 

+ Chambres 

d’agricultures

� 26 acteurs 

Etat/collectivités 

� 18 acteurs 

économiques

� 3 acteurs de la 

société civile

� 7 acteurs de la 

recherche

De la  volonté initiale aux 54 membres 
� « Constituer un réseau regroupant les acteurs du système alimentaire territorial 

représentatifs des différents champs et de la diversité des territoires »



AXE 1 : 

Mettre en 

réseau

AXE 2 : 
Proposer des 

démarches de 

co-
construction

AXE 3 : 

Approfondir 
les thèmes 

stratégiques

AXE 4 : 
Capitaliser 

pour transférer 

et faire 
perdurer

Les 4 axes

www.rnpat.fr
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Le Projet Alimentaire Territorial

« Les actions répondant aux objectifs du programme national pour 

l’alimentation et aux objectifs des plans régionaux de l’agriculture durable (…) 

peuvent prendre la forme de projets alimentaires territoriaux. Ces derniers 

visent à rapprocher les producteurs, les transformateurs, les distributeurs, les 

collectivités territoriales et les consommateurs et à développer l’agriculture 

sur les territoires et la qualité de l’alimentation. »

(Définition : Code rural et de la pêche maritime, Livre préliminaire, Art. L1-III et Art. 111-2-2)

Loi  LAAF du 13 octobre 2014 + Instruction du Gouvernement 
DGAL/SDPAL/2017-294 du 30 mars 2017



Le cadre de référence commun (cf. instruction)

L’instruction précise la définition par 12

critères :

• 6 de ces 12 critères précisent les objectifs

et le champ d’intervention du PAT,

• 3 critères précisent le contenu du PAT

• 3 critères précisent le processus

d’élaboration

Une reconnaissance du PAT par le MAA



Le constat
� Trois grands types de PAT

Ouverture :Ouverture :



Le constat
� Des démarches d’élaboration diverses et renouvelées

Gouvernance 

multi-acteurs

Volonté politique 
maître d’ouvrage

Récit,

concept
Action

IUF

N

M

DT 
Cad

SALT



Le constat
� Une référence générale à la démarche de projet
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Points de vigilance pour un PAT systémique
� Une proposition en huit points

1 - Prendre la mesure de la grande transversalité d’une politique alimentaire 

et des spécificités de l’agriculture et de la nécessaire articulation des 

échelles

2 - Associer une volonté politique forte du maître d’ouvrage à une 

gouvernance multi-acteurs ouverte aux règles définies

3 - Conduire un diagnostic en continu de manière progressive et cohérente 

4 - Corriger chemin faisant les limites des démarches participatives

5 – Articuler récit, qualité territoriale et actions pilote

6 - Formaliser discours politique et programme d’actions

7 – Réunir les moyens humains et financiers de la politique agricole et 

alimentaire d’agglomération

8 - Installer la gouvernance alimentaire territoriale en charge de la mise en 

œuvre et de l’évaluation



PV 1 - Prendre la mesure de la grande 
transversalité d’une politique alimentaire 
et des spécificités de l’agriculture … 

� En interne : à l’intérieur de 

l’institution porteuse de 

l’élaboration du PAT

� En externe : dans le 

partenariat et la 

gouvernance du processus 

d’élaboration (… et le 

diagnostic)

Echelles, problèmes à régler, 

leviers

Installation 

de la maitrise 
d'ouvrage

1



PV 2 - Associer une volonté politique forte 
du maître d’ouvrage à une gouvernance 
multi-acteurs ouverte aux règles définies

� Elargir le cercle au-delà du binôme vice-

président/chargé de mission.

� Mettre en place progressivement une 

instance de gouvernance ouverte dans 

une configuration suffisamment souple 

pour ne pas préjuger de la nature et de 

la composition de l’instance finale. 

� Aller au-delà de la configuration 

classique Instance ouverte/Noyau dur.

� Communiquer auprès des élus, parties 

prenantes … et consulter les habitants

Installation de la 
maitrise d'ouvrage1

Mise en place de la 
gouvernance initiale2



PV 3 - Conduire un diagnostic en continu 
de manière progressive et cohérente 

� Revisiter l’existant

� Diagnostiquer en continu

� Etat initial stratégique et 

multichamps

� Et toujours, 

problématiser

Réalisation de 

l'état initial
3



PV 4 - Corriger chemin faisant les limites 
des démarches participatives

� Prendre de la hauteur et 

du recul

� Développer des modèles 

d’animation adaptés aux 

acteurs économiques

� Associer la population

Co-construction de 
la stratégie 

alimentaire
4



5 – Articuler récit, qualité territoriale 
et actions pilote

Co-construction de 
la stratégie 

alimentaire
4

Formalisation de la 
stratégie et du 

programme d'actions
5



PV 6 - Formaliser discours politique et 
programme d’actions

� Charte, ….

� Contractualisation

� Engagements

Co-construction de 
la stratégie 

alimentaire
4

Formalisation de la 
stratégie et du 

programme d'actions
5



PV 7 – Réunir les moyens humains et 
financiers de la politique agricole et 
alimentaire d’agglomération

Mise en œuvre, suivi 
et évaluation6



8 - Installer la gouvernance alimentaire 
territoriale en charge de la mise en 
œuvre et de l’évaluation

� Eviter un  morcellement de la 

gouvernance au gré des 

commissions et des lobbys.

� Eviter toute marginalisation, de la 

politique alimentaire

� Evaluer de manière participative : 

ressources à venir (indicateurs)

Mise en œuvre, suivi 
et évaluation6



Merci de votre attention

www.rnpat.fr


